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Avenir et financement du dispositif Asalée
Question écrite n° 15108

Texte de la question

Mme Sandrine Runel alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante dans laquelle se trouvent les infirmiers et infirmières du dispositif
Asalée (Action de santé libérale en équipe). Ce dispositif, créé en 2004 pour améliorer la qualité de la prise en
charge des patients atteints de maladies chroniques, repose sur une coopération accrue entre médecins
généralistes et infirmiers. Il constitue aujourd'hui un outil reconnu pour renforcer l'accès aux soins, en particulier
dans les territoires confrontés à une pénurie de professionnels de santé. Le dispositif Asalée compte 2 000
infirmières et plus de 9 000 médecins sur le territoire, rassemblés autour des valeurs d'horizontalité, de
coopération et de flexibilité dans le temps de soins pour co-construire avec le patient un parcours de soins
adapté. Cependant, depuis la fin de l'année 2025, l'assurance maladie a suspendu le financement du dispositif
Asalée, au motif que les recommandations formulées par un rapport de l'IGAS visant à renforcer la gouvernance
et la transparence du dispositif n'auraient pas été mises en œuvre. Cette suspension du financement par
l'assurance maladie a conduit l'association porteuse du dispositif à déclarer une cessation de paiement,
retardant ainsi de plusieurs mois le paiement des salaires des professionnels. Au-delà des conséquences
sociales pour les personnels de santé concernés, cette situation fait peser une menace directe sur l'accès aux
soins pour des milliers de patients, notamment dans les zones déjà fragilisées par les déserts médicaux. Dans
ce contexte, elle lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle entend prendre pour assurer la
pérennité du dispositif Asalée et de ses valeurs de travail et pour sécuriser son financement.
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